


 VENDREDI 5 AVRIL 
Act’in english - 13/25 ans
de 18h à 20h
Maison Proximum des Bâtes 
Révision
Accueil libre
Renseignements au 02.37.38.87.81

Santé et bien-être  
pour nous les filles 
de 19h à 22h
Maison Proximum Sainte-Ève 
(atelier santé, conférence, restitution 
artistique)
Sur inscription
Renseignements au 02.37.38.87.81

 DU LUNDI 8 AU  
VENDREDI 12 AVRIL 
Stage instruments à vent
de 10h à 12h
Maison Proximum des Bâtes 
Sur inscription 
Renseignements au 02.37.38.87.81

Atelier dessin 
de 10h à 12h
Montulé - Maison des Arts 
Tarif : 50 € 
Renseignements au 06.86.77.08.33

Atelier BD 
de 10h à 12h
Montulé - Maison des Arts 
Tarif : 60€
Renseignements au 06.86.77.08.33

Stage MAO* 
de 14h à 16h
Maison Proximum des Bâtes 
*Musique amplifiée par ordinateur
Sur inscription
Renseignements au 02.37.38.87.81

Atelier poterie
de 14h à 16h30 (à partir de 7 ans)
Montulé - Maison des Arts 
Tarif : 60€
Renseignements au 06.86.77.08.33

 LUNDI 8 AVRIL
Théâtre et écriture utopie  
(13-25 ans)

de 18h30 à 20h30
Maison des associations 
Thématique : lutte contre les amalgames, 
contre la radicalisation et pour le vivre-
ensemble
Accueil libre 
Renseignements au 02.37.38.87.81

 MERCREDI 10 AVRIL 
Acting paintball (16-25 ans)
de 13h à 17h
Tillières-sur-Avre  
Transport en mini-bus 
Renseignements au 02.37.38.87.81

 JEUDI 11 AVRIL  
City institutionnel - Rallye citoyen
de 9h à 18h
Au Palais des Sports   
Renseignements au 02.37.38.87.81

 VENDREDI 12 AVRIL   
Act’in english - 13/25 ans
de 18h à 20h
Maison Proximum des Bâtes 
Révision
Accueil libre
Renseignements au 02.37.38.87.81

 SAMEDI 13 AVRIL   
Prox aventures 
de 14h à 20h
Esplanade des Bâtes 
Journée d’échange et de convivialité  
autour de la citoyenneté et le sport
en partenariat avec l’UPE
Sur inscription
Renseignements au 02.37.38.87.81

 LUNDI 15 AVRIL   
Théâtre et écriture utopie  
(13-25 ans)
de 18h30 à 20h30
Maison des associations 
Thématique : lutte contre les amalgames, 
contre la radicalisation et pour le vivre-
ensemble
Accueil libre 
Renseignements au 02.37.38.87.81

 DU LUNDI 15 AU  
VENDREDI 19 AVRIL   
Arts plastiques
de 10h à 12h
Montulé - Maison des Arts  
Tarif : 50€ (de 8 à 12 ans) 
Renseignements au 06.86.77.08.33

 DU MARDI 16 AU  
VENDREDI 19 AVRIL   
Graine de stars 
de 14h à 16h
Maison Proximum des Bâtes  
(dessinateur professionnel, acteur et 
humoriste, slameur, magicien, dj, sortie 
studio d’enregistrement) 
Sur inscription
Renseignements au 02.37.38.87.81

 MARDI 16 AVRIL   
Recrutement Village estival
de 10h à 12h
Maison de quartier des Rochelles 
Renseignements au 02.37.38.87.81

Visite de la base aérienne EAR279 
et de la canopée de Châteaudun 
(14-17 ans)
de 13h à 18h
Transport en mini-bus
Sur inscription
Renseignements au 02.37.38.87.81

 MERCREDI 17 AVRIL   
L’heure du conte à Dreux
de 13h45 à 14h35
Maison Proximum Dunant-Kennedy 
Sur inscription 
Renseignements au 02.37.50.16.68

 JEUDI 18 AVRIL    
Sortie au printemps de Bourges
Sur inscription
Renseignements au 02.37.38.87.81

 VENDREDI 19 AVRIL   
Act’in english - 13/25 ans
de 18h à 20h
Maison Proximum des Bâtes 
Révision - Accueil libre
Renseignements au 02.37.38.87.81

 VENDREDI 19 AVRIL    
Soirée graine de stars 
de 20h à 22h30
Maison Proximum des Bâtes
Spectacle de l’atelier et soirée DJ 
Accueil libre
Renseignements : 02.37.38.87.81

 DIMANCHE 21 AVRIL    
Sortie au printemps de Bourges
Concert de Maitre Gim’s et Aya Nakamura
Gratuit pour les jeunes de l’atelier 
Batucada’Dreux
Renseignements au 02.37.38.87.81

 MERCREDI 24 AVRIL   
Recrutement Village estival
de 14h à 16h
Maison des Familles 
Renseignements au 02.37.38.87.81

Plongée sous-marine (14-17 ans)
de 20h à 22h
Piscine de Vernouillet 
Sur inscription
Renseignements au 02.37.38.87.81

 VENDREDI 26 AVRIL 
Act’in english - 13/25 ans
de 18h à 20h
Maison Proximum des Bâtes 
Révision - Accueil libre
Renseignements au 02.37.38.87.81

 LUNDI 29 AVRIL   
Théâtre et écriture utopie  
(13-25 ans)
de 18h30 à 20h30
Maison des associations 
Thématique : lutte contre les amalgames, 
contre la radicalisation et pour le vivre-
ensemble
Accueil libre 
Renseignements au 02.37.38.87.81

 MARDI 30 AVRIL
Urban’animations
de 17h à 20h
aux Rochelles
(parcours BMX, percussions, chant, tournois 
sportifs, playstation, street works out, cross 
fit, jeux de société, théâtre, réalité virtuelle) 
Organisé par le service jeunesse 
Renseignements au 02.37.38.87.81

Renseignements et inscriptions 
aux actions proposées : 
direction Jeunesse, Sports  
et Vie locale,  
20 rue des Gaults.  
Tél. : 02 37 38 87 81  
ou polejeunesse@ville-dreux.fr





#39COMPTE RENDU
SOMMAIRE

Jeudi 7 Février 2019
L’an deux mil dix-neuf, le sept février, 

à vingt heures, le Conseil Municipal de la Ville de Dreux, 
dûment convoqué le trente janvier deux mil dix-neuf, 

s’est réuni à la Mairie, salle du Conseil, 
sous la présidence de M. HAMEL, maire.

Présents : M. HAMEL, Maire ; Mme de LA GIRODAY, M. LE DORVEN, 
Mme PHILIPPE, M. POISSON, Mme ROMEZIN, M. ROSSION, 
Mme LHOMME, M. HIRTI, M. CHAKKAR, adjoints ; M. LEMARE, 
M. DERBALI, Mme GUERIN, Mme BAFFET, M. HOMPS, 
Mme KARADERE, M. ALIM, M. LEROUX, M. SOUNI, Mme WILLEMIN, 
Mme BERDANE, M. CARNEVALE, M. MAGER MAURY, M. GAMBUTO, 
M. BONNEVALLE, conseillers municipaux.

Excusés : Mme M’FADDEL NTIDAM, Mme MARTIN, M. MAISONS, 
M. GABRIELLI, Mme BARBE, Mme DEPECHER BOULLAIS, 
Mme MAUPAS RABINE, M. TOUAZI qui conformément à l’article 
L2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont désigné 
respectivement comme mandataire M. POISSON, M. ROSSION, 
Mme LHOMME, M. DERBALI, Mme de LA GIRODAY, M. GAMBUTO, 
M. MAGER MAURY, M. BONNEVALLE.

Excusée : Mme ARCHAMBAUDIERE LE PARC.

Absents : M. JONNIER, M. LE BARBEY, M. QERROUANI, 
M. GLADCZAK, Mme MAUBOUSSIN.

Mme BERDANE est désignée secrétaire de séance.

DU CONSE IL  MUN IC IPAL

Le Maire
Gérard HAMEL

Prochain Conseil Municipal : jeudi 4 avril

   LE MAIRE 

•  rend compte des décisions prises en application des dispositions de l’article 
L2122.22 du code général des collectivités territoriales

   LE CONSEIL MUNICIPAL 

approuve
•  l’acquisition de terrains rue des Livraindières (unanimité)
•  la cession d’immeuble 93 rue du Commandant Beaurepaire (majorité des voix)
•  la cession de terrains rue de Bretagne (unanimité)
•  la démolition de logements dans les immeubles rues Salvador Allende et 

Koudougou (unanimité)

autorise Monsieur le Maire à signer
•  la convention de partenariat avec l’agglo du Pays de Dreux dans le cadre de 

la saison théâtrale 2018/2019 (unanimité)
•  la convention pour le dépôt de l’enluminure de la sainte chemise de la vierge 

au trésor de la cathédrale de Chartres (unanimité)
•  la convention pour le co-financement d’un cap’asso pour l’association 

Jades (unanimité)
•  la convention relative à l’accompagnement pour la rénovation des vitrines 

des commerces du centre-ville (unanimité)

autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention
•  pour le poste de direction action cœur de ville (unanimité)
•  pour l’étude opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) et 

opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) renouvellement 
urbain (RU) (unanimité)

garantit des emprunts
•  à hauteur de 80 % pour un emprunt de 900 000 e de la société publique 

locale Gestion Aménagement Construction (majorité des voix)
•  à hauteur de 80 % pour un emprunt de 450 000 e de la société publique 

locale Gestion Aménagement Construction (majorité des voix)

VU pour être affiché le 8 février 2019 conformément aux dispositions de 
l’article L2121.25 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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Expression de la majorité
Majorité municipale

réunions publiques. La voirie, constitue à cet égard 
un domaine privilégiée. C’est l’occasion d’associer, 
de concerter les habitants, c’est aussi un moment 
privilégié d’échange et de partage.
 
Consulter les habitants peut se réaliser aussi en 
amont des projets, notamment pour partager un 
diagnostic, le plus fin possible et rechercher des pistes 
d’évolution ambitieuses avec les acteurs concernés. 
C’est ainsi, que dans le cadre du programme « Action 
Cœur de Ville », nous avons décidé d’aller plus loin, 
en associant volontairement les principales forces 
vives, aux premiers rangs desquels figurent les 
commerçants, les consommateurs, les utilisateurs 
de l’espaces public. D’ailleurs, prochainement des 
ateliers participatifs seront lancés, pour construire 
ensemble le Dreux de demain.
 
Même si le recours à la consultation/concertation est 
régulier, il n’en demeure pas moins que le concept 
Proximum, mis en place il y a déjà dix ans, constitue 
l’expression même de la démocratie locale par excellence.
 
Nous ne nous sommes pas contentés d’appliquer 
strictement la loi qui prévoyait uniquement la 
création de trois comités d’habitants.  Nous avons 
fait beaucoup plus. Nous en avons créé six. Ainsi, 
chaque quartier est doté d’un comité d’habitants, 
d’une « Maison Proximum » ouverte à tous et d’élus 
référents de quartier. Tous sont dotés de moyens leur 
permettant d’agir directement sur leur quartier. 
L’expression citoyenne, la capacité à décider, à proposer 
des projets s’appliquent à tous les quartiers d’habitants 
sans exception.
 
Plus que des paroles, ce sont des actes. C’est 
concret et c’est visible. Aujourd’hui, plus que jamais, 
nous sommes fiers de cette dynamique que nous 
avons lancée et surtout de ces hommes et de ces 
femmes qui s’engagent et donnent de leur temps 
pour les autres, dans l’intérêt général. Merci.

L’équipe municipale

L’habitant est au cœur des préoccupations de notre 
action, et cela au quotidien. Consulté, lorsque le sujet 
s’y prête, il est également acteur de son quartier dans 
un cadre que nous avons défini, il y a maintenant plus 
de dix ans et qui a fait ses preuves. C’est une pierre 
angulaire de notre action municipale, comme celle de 
s’adapter au contexte, aux attentes et aux besoins 
des Drouaises et des Drouais.
 
Lorsque certains services rendus le nécessitent, ils 
doivent pouvoir évoluer dans leur accès ou même sur 
le fond. Ainsi par exemple, le Guichet unique, ouvert 
du lundi au vendredi, est également accessible un 
samedi par mois. C’est important pour celles et ceux 
qui rentrent tard le soir et ne peuvent se rendre à la 
mairie pour effectuer un acte ou encore demander un 
renseignement.
 
De même, à l’heure du digital, il est indispensable 
de pouvoir accéder à des services et d’effectuer des 
demandes à la mairie 24h/24h, 7j/7. Avec l’évolution 
de notre site Internet, nous avons décidé de renforcer 
la dématérialisation de nos services avec la création 
d’un portail dédié aux familles. Et, bientôt, d’autres 
avancées seront présentées, répondant ainsi aux 
objectifs de faciliter encore plus l’accès aux services.
 
Par ailleurs, en matière de parentalité, après analyse 
de la situation, nous avons décidé de faire évoluer 
le service rendu à la population. Ainsi, au mois de 
mai dernier, un lieu unique appelé « une Maison des 
parents et des enfants » a été ouvert en centre-ville. 
Il complète les permanences organisées dans les 
Maisons Proximum avec nos agents. L’enjeu de 
la parentalité, et celui d’accompagner les parents 
est fondamental. Nous sommes mobilisés pour y 
répondre, intégrant à la fois les besoins exprimés et 
ceux que nous avons identifiés.
 
En dehors des situations où la consultation s’impose, 
lorsque le sujet s’y prête, nous organisons des 
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En application de l’article L2121-27-1 du code général des collectivités territoriales, dans les communes de 3500 habitants et 
plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la 
gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. #41

Expression de l’opposition

Thérèse Mauboussin Front National pour Dreux

Osez Dreux ambitieuse
Pollution visuelle
La publicité s’impose à nous, partout, en permanence. Les affi ches 
publicitaires sont de plus en plus incrustées dans notre ville, nos 
transports… Tout le monde le constate, beaucoup en parlent, le 
regrettent mais nous continuons à la subir, impuissants.
Si tout le monde est d’accord pour dire que la suppression de la 
publicité est une bonne chose pour la qualité du service audiovisuel 
public, à aucun moment la réfl exion n’a été étendue à l’espace 
public dans son ensemble. Pourtant, sur le plan national, un 
« Conseil national du paysage » a été créé en 2001. Il s’est réuni une 
fois, et depuis, plus rien ! 
Il faut savoir que les dépenses des entreprises pour leur 
communication extérieure sont de l’ordre de 500 € par an et par 
personne, répercutés, évidemment, sur le prix des produits. Une 
piste pour le pouvoir d’achat !! Le système publicitaire prélève donc 
sa taxe de façon beaucoup plus discrète que l’impôt public. Est-ce 
que toute cette publicité rapporte à la ville et combien ?
A Dreux, au centre-ville, des panneaux lumineux s’installent 
progressivement. Est-il vraiment utile de nous annoncer les magasins 
de la Grande Rue. Il y en a si peu qu’il n’est pas diffi cile de les 
trouver. On nous demande d’essayer de baisser nos consommations 
électriques mais on consomme, par ces panneaux, de plus en plus 

d’électricité inutilement. Selon le réseau « Sortir du Nucléaire », la 
suppression des panneaux publicitaires lumineux permettrait une 
économie correspondant à la production d’un réacteur nucléaire 
pendant 10 jours sans interruption ! Ça donne à réfl échir. De même, 
pensons à tous ces arbres abattus pour produire le papier ainsi 
qu’aux tonnes de déchets papier produits par toutes ces affi ches. 
Sur le plan de la santé, également, est-il utile de donner des conseils 
pour une bonne hygiène de vie, quand parallèlement, les publicités 
sur les produits gras, sucrés, salés… s’accumulent ?
Aux Coralines, le parking, (espace public privatisé au profi t de 
l’activité commerciale), est inondé d’affi ches toutes plus grandes 
et envahissantes les unes que les autres. A-t-on vraiment besoin 
d’avoir toutes ces informations que l’on reçoit déjà dans nos boîtes 
aux lettres. La Ville a-t-elle besoin de nous annoncer en panneau 
de deux mètres sur deux, leurs  magazines, que nous recevons 
tous de toute façon ? Si on plantait un arbre à la place de toutes 
ces affi ches, le parking n’en serait que plus agréable.
Lutter contre l’affi chage extérieur, c’est préserver l’indépendance 
d’esprit. Réveillons nos consciences et demandons à la majorité 
municipale une réfl exion sur ce sujet.

Les élus de l’opposition de gauche.

Dreux, une vraie ambition
RESPECTER LES DROUAIS….TOUS LES DROUAIS !
En décembre dernier, un article de l’Echo républicain nous informait des 
nombreux problèmes rencontrés par des locataires de l’OPAC : 
Panne de chauffage et d’eau chaude, humidité, présence régulière de 
punaises et de cafards… Dans cet article, le Directeur de l’OPAC indiquait 
que tout était réglé et donc que les problèmes dénoncés par les locataires 
n’existaient plus. Par ailleurs, le Directeur a fait preuve d’un certain 
mépris à l’égard des locataires concernés. Ceci est parfaitement 
scandaleux, car ce que le Directeur oublie, c’est que l’OPAC doit délivrer 
le service public attendu par les locataires qui paient un loyer pour cela. 
Il ne s’agit pas d’aumône, ou bien de passe-droit, l’OPAC doit assumer 
ses responsabilités en tant que propriétaire. Et il n’est pas normal que 
des familles se retrouvent en souffrance dans leur logement géré par un 
établissement public. Et la question qui nous vient à l’esprit est : Qui est 
responsable de cette situation ? Nous rappelons que le Président 
de l’OPAC est M. Gérard Hamel. L’avez-vous entendu sur tous ces 
problèmes ? Bien sur que non, car M. Hamel est bien souvent responsable 
des bonnes nouvelles et surtout étranger à tous les problèmes présents 
sur la commune. Pourtant, savez-vous que M. Hamel est :
-Président de l’agglo -Président de la SEMCADD

Tayeb Touazi / Bruno Bonnevalle, 
conseillers municipaux de l’opposition.

Dès le 1er mars, les habitants de Chalon sur Saône profi teront 
des décisions prises par le maire,  en faveur du pouvoir d’achat 
(10% de baisse des services municipaux, et du tarif des 
stationnements). Enfi n une politique vertueuse qui certes a un 
coût, mais qui est une réponse aux diffi cultés croissantes de 
la population. À Dreux, c’est une politique inverse qui est 
appliquée (augmentation du stationnement, de la taxe 
d’habitation, des services publics…) Et cerise sur le gâteau, 
il nous faudra désormais composer avec des choix fi nanciers 
hasardeux pour la Radio. Décidément, le fossé ne cesse de 
se creuser entre la population drouaise et la majorité en place.

Thérèse Mauboussin, 
conseillère municipale pour une opposition constructive.

-Président de l’OPAC -Président de la SPL de Dreux
Beaucoup de titres, mais responsable de rien et surtout pas des 
problèmes… Les problèmes des locataires de l’OPAC, pas responsable. 
Les dettes énormes de la SEMCADD, pas responsable. L’achat par la 
SPL de locaux à un propriétaire qui est adjoint à Dreux et administrateur 
de la SPL, pas responsable. Le parking payant en centre-ville, pas 
responsable, c’est la faute à la Cour des comptes. Le chômage important 
à Dreux, pas responsable, c’est la faute à Macron. Le cout du billet Dreux-
Houdan, pas responsable, c’est la faute à la SNCF. L’augmentation des 
impôts locaux, pas responsable, c’est la faute au gouvernement qui a 
supprimé la taxe d’habitation. Mais les Drouais auront prochainement 
l’occasion de s’exprimer avec les élections municipales de 2020. De 
notre côté, nous irons à votre rencontre afi n d’échanger avec vous 
sur les diffi cultés que vous vivez au quotidien. La politique, ce n’est pas 
fuir ses responsabilités, au contraire !

Contact : infosdrouais@gmail.com/ 
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